
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   



11/11 

 

 

 

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Extension et renouvellement de la carrière de SAINT LAURENT (47130)
DSL (Dragage du Pont de St Léger)  47160 DAMAZAN
Mr Patrice GAZZARIN en qualité de Président
SAS
1-c
Extension inférieure à 25ha d'une carrière soumise à autorisation: 5.836 ha (rubrique ICPE 2510).Notons le maintien des installations de traitement des matériaux  (2515-1) et celui de la sation de transit déjà autorisées (2517-2) ainsi que le renouvellement de l'autorisation de carrière d'une superficie de 8,6895 ha. 
Le projet consiste à l'extension de la carrière de St Laurent exploitée par la société DSL sous couvert de l'arrêté préfectoral du 17 février 2015 avec:-superficie actuelle de cette carrière: 8,6895 ha pour laquelle le renouvellement est sollicité -superficie de l'extension:  5,8360 ha-superficie totale de la carrière après extension: 14,5255 ha.-superficie dédiée à l'installation comprise dans l'arrêté préfectoral du 17 février 2015: 18,5950 haIl n'y a pas de défrichement ni de démolition.L'installation de traitement est bien évidemment maintenue ainsi que la station de transit.Il est nécessaire de renouveller l'autorisation actuelle qui donne accès au gisement de l'extension et également afin de finaliser la    remise en état.
78220808600010
Le gisement actuel sera totalement exploité au cours de l'année 2018. Afin de maintenir l'activité et de continuer de servir le marché local du bâtiment et des TP, il est necessaire d'étendre le site.Les terrains mitoyens objets du présent dossier présentent des caractéristiques géologiques favorables et une faible sensibilité environnementale car les terrains sont cultivés pour le maraîchage.Les accès aux sites existent déjà et nous ne créons pas de nouveaux flux de transport.Le maintien en activité de ce site est donc essentiel pour l'activité local, et les impacts limités.
Nature des travaux:-Mise en place des travaux préparatoires , bornage, panneaux et cloture du site.-Décapage des terres arables (0.30m) mises en cordons en périphérie (14 km3)-Extraction de limons de découverte (environ 2 m) et utilisation de ceux ci pour le remblaiement  des parcelles déjà autorisées en carrière (127 km3).-Extraction des matériaux par pelle et/ ou dragueline sur une hauteur d'environ 4.5m (180 km3 soit 300 kt).-Egoutage des matériaux puis reprise au chageur et tombereaux pour un acheminement sur l'installation de traitement située sur les terrains mitoyens.
Le tonnage total à extraire est d'environ 300 000 tonnes, soit 2 ans au rythme actuel.Pour prende en compte la nécessité de remblayer les terrains objets du renouvellement, la demande est faite pour une durée de 5 années.Les travaux de la phase exploitation sont décrits ci dessus.Les matériaux seront traités sur l'installation mitoyenne par concassage, lavage et criblage afin de produire les granulométries demandées par les acteurs du batiment et des TP.Remise en état des terrains simultanée:      -Les terrains actuellement autorisés seront remblayés à l'aide des terres de découverte des terrains de l'extension et toujours à l'aide de matériaux inertes en provenance de chantiers externes.      -Les terrains de l'extension seront remis en état sous forme de plan d'eau avec un talutage des berges évitant les risques d'érosion en cas de crue (1V/3H pour les talus hors d'eau).
La procédure d'autorisation environnementale unique vise:-L'autorisation d'exploiter une ICPE (rubrique  2510, 2515 et 2517 enregistrement). Note:Une étude faune flore a été réalisée par ITG Conseil qui conclut que "le projet parait dépourvu de toute incidence écologique notable sur le réseau Natura 2000".Une étude hydraulique à été réalisée par Artélia qui conclut que les effets sont modérés en période d'exploitation et très faibles   après remise en état, d'autant que des mesures sont prises pour éviter l'érosion régressive des berges.
Superficie de l'extensionSuperficie exploitable Durée d'exploitationTonnage exploitableProduction annuelle moyenne Production annuelle maximumSuperficie de la carrière actuelle (hors surface dédiée à l'installation de traitement):Superficie de la carrière (2510) après extension :
5,8360 ha4.62 ha5 ans300 000 t150 000 t/an300 000 t/an8,6895 ha14,5255 ha.
L'extension est située sur la commune de St Laurent aux lieux dits "Las Pinguanes" et "Au Terre Fort".
00
11
96
8
44
22
95
8
2
2
La carrière de St Laurent a été autorisée par arrêté préfectoral du 17 février 2015. La surface totale autorisée est de 272845m2 dont 185950 m2 dédiés à l'installation de traitement (167385 m2 sur la commune de Montesquieu et 18565m2 sur la commune de St Laurent), et 86895 m2 sur la commune de St Laurent  autorisés en carrière et qui fait l'objet du présent dossier de renouvellement et d'extension.L'étude d'impact a été réalisée  en 2013.
1
1
1
1
1
1
1
1
2
PPRi en cours de validité approuvé par arrêté n° 2010-250-0042 du 7 septembre 2010.PPR Mouvements différentiels liés au phénomène de retrait /gonflement des sols argileux par arrêté du 2 février 2016 n° 2016/DDT:02-156
1
2
La commune de St Laurent est concernée par la ZRE-4701 approuvée par arrêté préfectoral du 9 mai 1995 n° 95.0887.
1
1
2
Pour information le site FR00700 de la Garonne est situé à 750m du projet.
1
2
Rabattement occasionel de la nappe en période hivernale,300m3/h, uniquement pour les travaux de découverte du site. Rabattement de 0.50m sur une surface limitée Pompage occasionel l'été dans les plans d'eau créés, pour l'arrosage des pistes <8m3/h.
1
1
1
2
Une étude faune : flore a été réalisée par ITG Conseil qui montre que les impacts sont limités et qui propose des mesures d'évitement et d'aménagement pouvant valoir compensation au titre de la protection de la nature.
2
L'étude sitée ci dessus prend en compte les incidences du projet sur le réseau  Natura 2000
1
2
Réduction de la surface agricole de 4.2ha soit 1.8% de la Surface à Usage Agricole (SAU) de St Laurent.
1
1
1
1
1
Le trafic actuel ne sera pas modifié.
2
1
Conformément à l'arrêté préfectoral en cours, des mesures de niveaux sonores sont réallisées. Les valeurs sont conformes à la réglementation.
1
1
1
1
1
2
Les horaires de travail habituels sont 7h 18h, comme indiqué à l'arrêté. Cela oblige, en période hivernale, l'utilisation des phares des engins.Les habitations sont éloignées et un merlon périphérique limite cet impact. 
2
L'exploitation se faisant sous eau, la seule source d'émission de poussière est le transport des matériaux bruts vers l'installation de traitement. Les pistes seront humidifiées pour éviter les envols de poussière.
2
Rabattement occasionel de la nappe en période hivernale,300m3/h, uniquement pour les travaux de découverte du site. L'eau sera rejettée dansle ruisseau la Gaule.Il en sera de même lors des crues. Le bureau d'étude ARTELIA a étudié la possibilité de pouvoir rejeter les eaux excedentaires vers le ruisseau.L'étude montre qu'il est possible de faire cette opération ponctuelle à raison de 1000m3/h. 
1
2
Un plan de gestion de déchet existe. Il sera adapté si le projet est accepté. 
2
Il n'y aura pas atteinte au patrimoine architectural. Comme toute nouvelle autorisation, les terrains feront peut être l'objet d'un diagnostic archéologique, si le SRA en fait la demande.
1
Les agriculteurs qui ont cédé leurs parcelles exerceront leur activité sur d'autres terrains qu'ils ont pu acquérir.Il n'y aura donc pas de modification sur leurs activités.
1
1
Le projet concerne l'extension sur une surface limitée de la carrière actuelle. Le mode d'exploitation, le rythme de production, les flux liés au  transport des matériaux commercialisés seront inchangés.Les terrains de l'extension sont des terres agricoles situées dans le prolongement de la carrière actuelle, de faible sensibilité environnementale.Afin de réduire les effets négatifs du projet nous envisageons pour la faune et la flore des mesures d'évitement et des mesures de réaménagement pouvant valoir compensation: Maintien d'une distance de 20m par rapport au lit du ruisseau la Gaule; maintien d'une zone non exploitée en bordure de la canalisation d'irrigation traversant les terrains; piste d'acheminement des matériaux à l'intérieur du site pour éviter d'affecter des terrains limitrophes (cf. étude annexée).Concernant l'hydraulique et l'hydrogéologie, un soin particulier sera apporté aux respect des prescritions du bureau d'étude Artélia pour éviter tout désodre en cas de crue, pente des berges et réalisation d'un seuil et suivi des rejets d'eau en cas de crue et lors des séquences de rabattement (cf. étude annexée).Les controles de niveaux sonores seront poursuivis ainsi que ceux concernant la qualité des eaux.Les merlons temporaires en périphérie limiteront l'impact visuel.
Annexe 7: Plan de situation parcellaireAnnexe 8 : étude faune floreAnnexe 9 : étude hydauliqueAnnexe 10 : mesures de réduction et de limitation des impactsAnnexe 11 : plan de remise en état
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